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Perpignan, le 11 Mars 2015

ARRETE PREFECTORAL n° 2015072-0015
portant organisation de la mission inter-services de l’eau et de la
nature (MISEN ) dans le département des Pyrénées-Orientales.

LA PRÉFÈTE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2044-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n°  2005-636 du 30 mai  2005 relatif  à l’organisation de l’administration dans le
domaine de l’eau et les missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2012-34 du 11/01/2012 portant simplification, réforme et harmonisation des
dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de l'environnement ;

Vu la circulaire interministérielle du 26 novembre 2004 relative à la déclinaison de la politique de
l’État en département dans le domaine de l’eau et à l’organisation de la police de l’eau et des
milieux aquatiques ;

Vu la circulaire du 12 novembre 2010 relative à l’organisation et à la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de mission de police de l’eau et de la nature ;

Vu les décisions du conseil de modernisation des politiques publiques du 4 avril et 11 juin 2008 de
rapprocher les services de police de l’eau et de la nature en les plaçant, pour l’exercice des missions
de police, sous l’autorité du Préfet dans le cadre de la constitution des DDI ;

Vu la lettre du 30 août 2011 de la Direction de l’eau et de la biodiversité portant précisions sur
l’organisation de l’État et ses établissements publics en matière de politiques et polices de l’eau et
de la biodiversité demandant la création de MISEN ;

Considérant la nécessité de renforcer la cohérence et la lisibilité de l’action de l’État  dans le
département par une définition et une mise en œuvre concertée des politiques concernant l’eau et la
nature ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;
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